
 

A l’attention des riverains de la rue de Romainville :  

 

Madame, Monsieur,        Pessac, le 17/11/25, 

 

Dans le cadre du chantier en cours pour la requalification de la rue de Romainville, nous tenons à vous 

informer que, sauf imprévus ou météo très défavorable :  

• L’achèvement des travaux pour poser l’éclairage public neuf nécessitera une période sans 

éclairage public sur la phase 2 (Tartifume Peugue-Allende Princesse) d’environ 1 semaine fin 

novembre ; 

• Les travaux relatifs à la chaussée de la phase 2 se terminant (hors couche de surface en enrobé) 

le vendredi 21 novembre, la circulation automobile à double sens sera rétablie sur la totalité 

de la rue définitivement le lundi 24 novembre dans la matinée ; à cette date, les piétons 

circuleront sur le trottoir nord car le trottoir sud ne sera pas encore aménagé et les cyclistes 

circuleront sur la chaussée en attendant la livraison de la piste cyclable sur le côté sud (double 

sens) ; 

• Enfin une dernière étape sera l’aménagement complet de la rue mi-janvier avec la réalisation 

des travaux d’enrobés (3 nuits consécutives) sur la chaussée et la piste cyclable (qui sera 

obligatoire). 

Conscients de la gêne occasionnée par le retard des travaux, nous vous remercions d’avance pour votre 

compréhension. 

Renseignements : Pôle Territorial Sud : 05 35 31 96 50/ d.pinsollle@bordeaux-metropole.fr  
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